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Programme de consultation et de mentorat en commercialisation  

Grandes lignes du programme
Définition du programme
Le programme de consultation et de mentorat en commercialisation (CMC) permet aux PME, aux universités, aux établissements de recherche et à d’autres partenaires stratégiques de l’Atlantique d’embaucher des conseillers experts pour appuyer les dernières étapes du lancement commercial de nouveaux produits et processus, et de nouvelles technologies. Il appuie les activités à portée limitée et à délai d'exécution critique qui insistent sur l’offre de services de consultation, de mentorat ou de formation visant à assurer la réussite de commercialisation.   

Ce programme est conçu pour compléter les programmes actuels offerts par les gouvernements fédéraux ou provinciaux, et non pour y faire concurrence ou les remplacer. Il s’agit d’une initiative pan‑atlantique canadienne qui est censée apporter des avantages à l’ensemble de cette région. 
Principaux objectifs du programme :

· Appuyer la mise en marché et la vente de nouveaux produits ou processus, ou de nouvelles technologies. 

· Aider à créer et à conserver des partenariats, des transferts de technologie et des licences conventionnelles.

· Contribuer à l’amélioration des connaissances et au perfectionnement des compétences dans le domaine des processus de commercialisation.   

Pour avoir accès à ce programme, les PME, les universités, les établissements de recherche et d’autres partenaires stratégiques doivent soumettre une demande et se conformer aux objectifs, aux grandes lignes et aux règles d’admissibilité du programme, lesquels sont expliqués en détail dans le présent document.   
Gestionnaire du programme
SavoirSphère Canada Inc., un fournisseur de ressources en formation et en consultation, est le gestionnaire du programme CMC. L’organisme a la responsabilité de mettre en œuvre les grandes lignes du programme, d’évaluer les demandes de projet, de gérer les ressources financières du programme et de régler toute question administrative liée au suivi des projets.    
Demandeurs admissibles
Le candidat idéal à ce programme est une organisation ayant développé un nouveau produit, une nouvelle technologie ou un nouveau processus prêt à être commercialisé et vendu. Le nouveau produit, la nouvelle technologie ou le nouveau processus en question doit être innovateur, mais pas encore sur le marché, et l'organisation devrait en détenir les droits de brevet, la marque de commerce ou la propriété intellectuelle.   
Le programme tiendra également compte de « nouveaux » produits à vente limitée (ventes d’aiguillage) dans le cadre de phases d'essai ou de pilote, sur une période limitée. Si le produit est déjà sur le marché et si le demandeur est à la recherche de nouveaux marchés géographiques, le projet n’est pas admissible à ce programme.  
Les types suivants d’organisation sont admissibles à soumettre une demande d’aide dans le cadre du programme :  
· les petites et moyennes entreprises; 
· les universités et les collèges communautaires; 
· les établissements de recherche (à l’exception des laboratoires fédéraux);   
· d’autres partenaires stratégiques, par exemple des associations, des ONG.
Tous les secteurs de l’industrie sont admissibles, à l’exception des groupes suivants : ventes au détail et en gros, immobilier, et services gouvernementaux et de nature personnelle ou sociale.    
Activités admissibles
La norme bien reconnue de développement d'un nouveau produit ou processus, Stage-Gate
 est utilisée à titre de référence afin de détailler les activités dont on déterminera l’admissibilité dans le cadre du programme. Les organisations qui demanderont de l’aide pour les activités liées au développement d’un nouveau produit ou processus doivent avoir dépassé la norme Gate 4 (voir la boîte ci-dessous).  
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L’information suivante sert de ligne directrice pour des activités précises qui seront considérées comme étant admissibles. En général, les projets comprennent des honoraires pour l’embauche d’un conseiller expert ou d’un mentor afin d’appuyer ces activités, ou l’embauche d’un facilitateur pour animer une séance de formation en groupe sur l'un de ces sujets.     
Étape 4 : Activités de test et de validation 

Activités admissibles à la quatrième étape :  
· Tests d’utilisateur ou essais pratiques du produit : pour vérifier si le produit fonctionne selon les conditions d’utilisation réelles et pour évaluer la réponse d’éventuels consommateurs au produit — afin de confirmer l'intention d'achat et l’acceptation du produit par le marché.  
· Production limitée, pilote ou d’essai : pour tester, rectifier et prouver le processus de production, et pour déterminer des coûts et des extrants de production plus précis.  
· Marché prétest, marché-test ou vente d’essai : mini-lancement du produit dans une région géographique limitée ou un territoire de ventes unique. Il s'agit de tester tous les éléments du marketing mix, notamment le produit en soi, ce qui permet d'évaluer la réponse des consommateurs, de mesurer l'efficacité du plan de lancement, et de déterminer les parts et les revenus prévus du marché.  

· Analyse financière révisée : pour vérifier la durabilité économique continue du projet en fonction de nouvelles données plus précises liées au revenu et aux coûts.  
· Analyse de l’écart : afin de déterminer l’effort requis pour terminer la quatrième étape.    
Le livrable à la fin de la quatrième étape est un produit et un processus entièrement testés, et immédiatement commercialisables. 
Étape 5 : Pleine production et activités de lancement sur le marché 2
Activités admissibles à la cinquième étape :  

· Plans de marché de production ou d’activités : pour concevoir ou mettre en œuvre des plans de lancement du nouveau produit, de la nouvelle technologie ou du nouveau processus.    
· Autres plans à l’appui : pour analyser les voies de commercialisation possibles (vente ou brevet de la nouvelle technologie ou lancement d'une nouvelle entreprise) ou concevoir un plan de distribution et de logistique ou d’assurance de la qualité lié au lancement d’un nouveau produit, d’une nouvelle technologie ou d’un nouveau processus.    
· Surveillance : pour concevoir ou mettre en œuvre un plan de surveillance après le lancement (qui se produit habituellement au début de l’étape de lancement) dans le cadre duquel le rendement du projet est évalué en fonction des principaux paramètres et l’équipe répond au moyen de mesures nécessaires. 

· Analyse de l’écart : afin de déterminer l’effort requis pour terminer la cinquième étape.    

Le livrable à la fin de la cinquième étape est le lancement du nouveau produit, de la nouvelle technologie ou du nouveau processus.    
Grandes lignes relatives aux coûts admissibles
Puisque ce programme est axé sur l’offre d’aide pour embaucher des conseillers experts en appui aux efforts de commercialisation, seuls les coûts précis associés à un projet seront considérés comme étant admissibles à un remboursement par l’entremise de ce programme : 
1. Pour les projets consistant à embaucher un consultant ou un mentor, les coûts suivants sont admissibles à un remboursement :  
· honoraires et coûts de déplacement (selon les lignes directrices du gouvernement fédéral) associés à l’embauche ou aux services d’un spécialiste ou d’un consultant;
· coûts associés à la tenue d'un groupe de travail (location d'un emplacement, équipement, etc.);
· conception d’outils de communication précis du produit (dépliants, fiches techniques, etc.) dans le cadre du plan de marché ou de lancement;
· coûts administratifs limités qui sont de nature croissante et directement liés au projet, par exemple les frais de communication, les photocopies, etc.   
Par contre, les coûts associés aux activités suivantes ne sont pas admissibles à un remboursement :   
· déplacement du demandeur à une destination de marché;  
· frais engagés par un demandeur, ou un spécialiste ou consultant, qui dépassent les dépenses susmentionnées; 
· conception d’outils de communication pour l’organisation du demandeur ou pour une activité précise;   
· coûts d’impression.
2. Pour les projets qui consistent en des activités de formation en groupe visant à améliorer les connaissances et la préparation à la commercialisation, les organisations qui souhaitent tenir une séance de formation peuvent faire une demande d’aide pour laquelle les coûts suivants seront admissibles :    
· coûts de consultation associés à la conception et à la prestation d’une séance de formation pour un groupe de PME ou de représentants d’universités, d’établissements de recherche ou d’autres partenaires stratégiques;  
· autres coûts qui pourraient être associés aux services d’un spécialiste ou d’un consultant, par exemple des coûts de déplacement (selon les lignes directrices du gouvernement fédéral);
· coûts associés à la tenue d’une activité de formation (location d'un emplacement, équipement, etc.);
· marketing et promotion d’une activité;
· traduction.
Cependant, le programme n’appuie pas les personnes qui souhaitent assister à une séance de formation; par conséquent, les coûts associés à ce type d’activité ne sont pas admissibles.  
Aide disponible
Les projets individuels doivent s’élever à environ 25 000 $. Chaque demandeur peut recevoir jusqu’à 75 % des coûts admissibles (soit un maximum pouvant aller jusqu'à 18 750 $). Le demandeur est censé payer au moins 25 % du coût total. Toutes les sources de fonds doivent être indiquées. 
Normalement, un maximum de deux projets sera accepté par technologie. On doit démontrer clairement que les activités de la demande du deuxième projet sont de nature progressive et qu’elles ne sont pas la suite d'un projet précédent.   
Processus de demande
Il est possible de se procurer un formulaire de demande en communiquant avec le bureau de SavoirSphère Canada ou en consultant notre site Web à www.savoirsphere.ca/commercialisation. 
Chaque demande devrait être appuyée d'un complément solide d'information pour en faciliter l'évaluation. Il se peut que des renseignements supplémentaires soient sollicités à n’importe quel point du processus d'évaluation. Figurent parmi les renseignements de produits précis utiles dans l’évaluation de projet et qui pourraient être inclus dans la demande :   

· Descriptions et spécifications techniques écrites  

· Schéma et esquisses

· Listes de matériaux ou descriptions similaires de composantes clés  

· Photos de produits que l’on assemble ou qui sont terminés  

· Références aux brevets soumis ou détenus  

Chaque demande sera analysée selon une grille d'évaluation prédéterminée mesurant la force générale de la soumission, la viabilité technique et financière du projet, et le degré auquel elle correspond aux objectifs généraux du programme CMC, tels que décrits ci-haut. 
Les demandeurs seront informés des résultats de l’évaluation dans les plus brefs délais, habituellement à l’intérieur de trois à quatre semaines suivant la réception du formulaire de demande et des documents à l’appui.    

Il est recommandé de soumettre la demande le plus rapidement possible afin de nous donner le temps nécessaire pour l’évaluer et rédiger une lettre d’offre (contrat) si le projet est approuvé. Les demandes soumises moins de 15 jours ouvrables avant le début de l’événement ou l'activité ne seront pas envisagées.   

Les demandes doivent être soumises pour une activité progressive; en d’autres mots, les demandeurs ne peuvent faire un engagement financier avant l’approbation ou les frais engagés ne seront pas admissibles.  
Liste des consultants qualifiés
Une liste de consultants, de mentors et de formateurs qualifiés a été mise sur pied et affichée sur le site Web du programme. Tout consultant reconnu comme pouvant réaliser du travail dans le cadre du programme doit être qualifié à l’avance et inclus sur la liste. 
Les demandeurs du programme sont invités à parcourir cette liste pour identifier des spécialistes d'un domaine donné qui les aideront à mettre en œuvre leur projet de commercialisation. Par contre, si un demandeur a déjà identifié le consultant qu’il souhaite embaucher, ce dernier doit subir le processus de qualification du programme.   
Bien que tous les consultants qui travaillent à un projet CMC doivent être qualifiés à l’avance, il incombe entièrement au demandeur de choisir celui qui répond le mieux à ses besoins. Tous les consultants doivent être des entités non liées au demandeur et leurs honoraires doivent être d’une juste valeur marchande.  
Exigences en matière de contrat et de rapports
Si la demande et le consultant sont approuvés, un contrat sera établi entre SavoirSphère et le demandeur. Ce dernier sera entièrement responsable de s’assurer que le travail réalisé par toute ressource externe (consultants) est satisfaisant.
Le demandeur est tenu de fournir les fonds pour le projet. Le programme CMC remboursera le montant contribué une fois que le projet est terminé et que le demandeur aura payé tous les coûts qui y sont associés. Si requis, un acompte sera versé durant le cours du projet pour un maximum de 50 % du total des coûts s’y rapportant.  
Les demandeurs doivent accepter la possibilité d’une future vérification et être prêts à participer à la composante d'évaluation du projet. De façon plus précise, ce processus comprendra les renseignements de base au début de l’activité et l’information de suivi une fois l’activité terminée. Nous serons ainsi mieux en mesure d’évaluer les résultats durant le programme et après qu'il est fini.  
Les demandeurs qui ne se conformeront pas à toutes les exigences du contrat ne seront pas admissibles à toute aide future par l’entremise de ce programme.

Personne-ressource
Si vous avez des questions au sujet du programme, veuillez communiquer avec SavoirSphère Canada :  
Tél. : 506-452-0387

Fax : 506-452-1890

Courriel : commercialisation@savoirsphere.ca 
Site Web : http://www.savoirsphere.ca/ 
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